
BE JRD, (Jean Ilaptiste) Acte d'oc- Règne. Ghap Secio
ti oi à d'un prvilege exélusif
pomu 14 ans de bâtir des ponts de
bois sur un certain modèle. 47 Geo. I. 15

BoUF,--Voyez Provisions.

52Geo. 111
BILLETS U'ARMt'É,--Actes pour 2deses.

en autouser l'émission. 53 Geo III 3
54Geo II. 3

Le Gouverneur peut en fan e soi tir
pour la somne d 450,000. 52Gro. II 2deses.

Etabbssement d'un ureaa, à cet
effet. r

Les quels poi teront intéret,

Çomment rachetables, P ,
Intérêts sur iceux, comment, où, et

en quoi payables.
fe quatre Piasties, piyables -en

argent.

Admis comme monnoie légale dans
le payement des ti aites du Gou-
vernement sui le Receveur Gé-
néi al.

Ne doivent être émis qu'après que
deÈ peisonnes nommées þar le
Gouveineur autont fixé le taux
du change.

Quand eflacés doivent être retuîés
et remplaces. 4

Les petits seulement seront emis
Pîns d'ue fois.

Le RevenuProvaîcial résponsable
de l'intérët sui eeux, par piófé-
renceà atcune autre pétention
jusqu'à la coheuiience de £15000 -

par année.
La déperTse de lein émission limitée

à 2500 par année.
L'intéêt d'ceux payé du Revenu

Prtnincial, comment iemplacé. .

Sei ont reçus comme monnoie légale
par le Collecteur &c. &


